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Levée du secret défense dans l'affaire de la disparition de M. Ben Barka
Question écrite n° 10733

Texte de la question

M. Matthias Tavel interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les instructions qu'il entend
donner s'agissant de l'affaire dite de l'enlèvement de M. Medhi Ben Barka. Ressortissant marocain et principal
opposant au régime de l'époque de son pays, Medhi Ben Barka est interpellé devant la brasserie Lipp à Paris le
25 octobre 1965. Depuis cette date, il n'est jamais réapparu et son corps n'a jamais été retrouvé. Cette affaire
d'État, qui implique la France, le Maroc et Israël, est un véritable scandale, en ce qu'elle prive la famille de la
manifestation de la vérité lui permettant de savoir ce qu'il est advenu de M. Ben Barka et ainsi pouvoir entamer
raisonnablement un véritable travail de deuil, mais aussi en ce qu'elle prive les Françaises et les Français de
connaître une vérité judiciaire qui se doit d'être établie sans délai, 60 ans après les faits. Si des documents sont
déclassifiés au compte-goutte par l'État, il n'en demeure pas moins que c'est bien la totalité des pièces classées
secret-défense qui doit être communiquée aux magistrats en charge de l'instruction, afin que cette affaire soit
résolue et que tout la vérité soit faite sur les faits, mais aussi que soient établies les responsabilités. La
responsabilité de la France dans cet enlèvement survenu sur son sol est incontestable, sans préjudice de celle
du Maroc ou encore des services secrets israéliens, ce que l'instruction a désormais largement démontré. Il lui
demande donc si, à l'occasion du triste anniversaire de l'enlèvement de Medhi Ben Barka, le Gouvernement
entend ordonner la levée du secret défense et donner suite aux demandes des magistrats instructeurs pour
permettre la manifestation de la vérité et la justice pour la famille Ben Barka et ainsi faire la lumière sur la
responsabilité particulière de la France sur cet enlèvement survenu sur son sol.
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